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A. SUR LES OPPÉRATIONS DE VENTES (RECETTES) 

EN PRINCIPE L’ENTREPRISE QUI VEND, FACTURE ET COLLECTE 

LA TVA 

SAUF LORSQUE SON CLIENT EST EXONÉRÉ OU EST ADMIS AU 

RÉGIME DU PRÉCOMPTE. DANS CE CAS SI L’ACTIVITÉ EST 

TAXABLE, L’ENTREPRISE NE FERA QUE FACTURER LA TVA MAIS 

NE LA COLLECTERA PAS 

 

 

 

B. SUR LES OPÉRATIONS D’ACQUISITIONS (DÉPENSES) 

EN PRINCIPE L’ENTREPRISE QUI ACQUIERT, PAYE ET 

SUPPORTE LA TVA. 

CETTE TVA SUPPORTÉE PEUT FAIRE L’OBJET DE 

DÉDUCTION SI ELLE REMPLIT TOUTES LES CONDITIONS 

DE DÉDUCTIBLITÉS. 

C. SITUATION DE LA TVA 

A LA FIN DE CHAQUE PÉRIODE (MENSUELLE), L’ENTREPRISE FAIT LA SITUATION CI-APRÈS :  

 TVA COLLECTÉE EXIGIBLE -  TVA SUPPORTÉE DÉDUCTIBLE =  

SI LE RÉSULTAT EST POSITIF, ON AURA UNE TVA À PAYER  

SI LE RÉSULTAT EST NÉGATIF, ON AURA UN CRÉDIT DE TVA 

 


